
Mairie de LES BORDES 

 

DISTRIBUTION DE MASQUES AUX HABITANTS 
 

Le département du Loiret met à disposition de chaque loirétain 

un masque en tissu conforme aux normes Afnor Spec S76-001. 

 

(Derrière la mairie) 

LUNDI 18 MAI de 16h à 19h. 

MARDI 19 MAI de 16h à 19h. 

MERCREDI 20 MAI de 10h à 12h 
 

Merci de vous munir d’une , d’un 

(pour les personnes non-inscrites 

sur la liste électorale) 

Du (pour justifier du nombre de 

personnes au foyer) 
 

 


